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Extrait des délibérations  
du Conseil Général 

 
 
 
N° CG-2011-3-1-6 
Séance du jeudi 23 juin 2011 
 

DECISION MODIFICATIVE N° 1 2011 
SITUATION DES RESTES A RECOUVRER 

PROPOSITIONS D'ADMISSIONS EN NON-VALEUR  

Le Conseil Général, 
 

VU  l'article L 3211-1 du Code Général des Collectivités Territoriales relatif aux 
compétences du Conseil Général, 

VU     l’avis de la Commission des Finances de l’Administration, du Budget et du Protocole, 

VU le rapport du Président du Conseil Général.  

 

APRES EN AVOIR DELIBERE 

 

 admet en non-valeur des créances non recouvrables pour un montant total de 
180 412,90 €, 

 

 procède à des virements de crédits à partir du chapitre 65 sur le 

 
           -  chapitre 015 pour 16 697.79 €, 
      -  chapitre 016 pour  3 843.84 €, 
            - chapitre 017 pour   4 693.00 €, 
 

 décide d’inscrire au Budget Départemental des crédits de paiement 
supplémentaires d’un montant de 130 412.90 € sur le chapitre 015, nature 654. 

 

 
 
Adopté 
 voix contre 
 abstentions 
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